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n° 252 352 du 8 avril 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. HENDRICKX

Martelarenplein 20/E

3000 LEUVEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 décembre 2020 par X, qui déclare être de nationalité burundaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 novembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée : « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 12 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 23 mars 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me A.

HENDRICKX, avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous êtes née en 1991 à Buyenzi. Vous êtes de nationalité burundaise et

d’ethnie hutu. Vous êtes mariée religieusement depuis 2012 et mère d’une fille restée au pays avec vos

parents. Votre mari vit actuellement à Oman où il travaille en tant qu’ « interior designer ». Vous avez

terminé vos études secondaires et avez tenu un petit commerce de fruits et légumes à Karonda de 2017

à 2018.
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En 2013, votre mari part à Oman pour y poursuivre des études. Il effectue des allers-retours entre Oman

et le Burundi.

En juillet 2014, il effectue son dernier voyage vers le Burundi. Vous ne l’avez plus revu depuis lors.

Depuis 2014, vous viviez à Buterere, Bujumbura, avec vos parents.

Deux mois après la tentative de coup d’Etat en 2015, vous rencontrez un certain [K.] dans une boutique.

Il vous fait des avances. Vous le repoussez en lui apprenant que vous êtes déjà mariée mais ce jeune

homme se montre insistant et sûr de lui, laissant entendre qu’il n’est pas n’importe qui.

Quelques temps plus tard, [K.], accompagné d’autres jeunes, se présente chez vous et vous réitère son

désir de vous avoir pour femme. Il vous apprend qu’il est un imbonerakure. Devant votre refus, il

commence à vous insulter, se montre violent. Vous portez plainte auprès de la police mais sans succès.

Un jour où [K.] a menacé de vous tuer vous et votre famille, vous décidez de porter plainte une seconde

fois. Le policier vous conseille d’accéder à la demande de [K.].

Le 10 aout 2015, alors que des rafles ont lieu pour arrêter les contestataires au troisième mandat du

président Nkurunziza, [K.] lance une grenade dans votre parcelle pour viser les trois jeunes locataires

qui y logent. L’un deux est tué sur le coup et un second est blessé. [K.] vous menace, laissant entendre

que la prochaine fois, la grenade ne vous manquera pas.

Prenant peur, vos parents et vous fuyez la maison familiale et vous réfugiez chez un ami de votre père à

Buyenzi. Vous y passez une semaine. [K.] vous y retrouve et alors que vous parvenez à vous échapper,

votre père est gravement blessé. C’est dans ce contexte que vous décidez de vous installer à Karonda,

dans le village d’origine de votre père. Vous débutez un petit commerce de fruits et légumes et de

vêtements d’occasion.

En aout 2018, [K.] vous retrouve à Karonda. Il se présente avec d’autres jeunes, en votre absence et

annonce à votre famille qu’il a appris que vous étiez là et qu’il lui est facile de vous retrouver pour vous

tuer. Votre père vous prévient et vous conseille de ne pas rentrer à la maison. Vous confiez alors vos

problèmes à votre amie [M.] qui promet de vous aider à fuir en Ouganda. Vous trouvez refuge chez une

amie de [M.] en Ouganda. Après vous être renseignée, vous comprenez que vous ne serez pas en

sécurité dans un camp en Ouganda car des bandes d’imbonerakure y effectuent des attaques. Vous

entrez alors en contact avec un passeur qui organise votre départ du pays.

Le 22 septembre 2018, vous prenez l’avion pour rejoindre la Belgique, munie de faux documents.

Le 4 octobre 2018, vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des

étrangers.

Depuis votre départ, vos parents continuent à recevoir la visite de [K.] qui menace toujours de vous tuer.

Fin 2019, vos parents quittent Karonda et rejoignent Bujumbura. Ils se trouvent actuellement à Buterere

et vous informent que vous êtes toujours recherchée.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure

qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves tel que

prescrit par l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980 relatif à la protection subsidiaire.
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Premièrement, le CGRA n’est nullement convaincu de la réalité des problèmes que vous auriez

connus au Burundi et qui seraient à la base de votre départ du pays.

Ainsi, vous expliquez avoir fui le Burundi en septembre 2018 en raison des menaces de mort que

faisaient peser sur vous un certain [K.] et le groupe des imbonerakure qui travaillait avec lui. Or,

plusieurs éléments mettent à mal la crédibilité de votre récit.

Primo, le CGRA relève l’imprécision de vos propos relatifs à l’homme qui vous persécuterait depuis

plusieurs années.

Ainsi, interrogée sur [K.], vous ne pouvez donner que très peu d’informations déclarant ne rien connaître

de lui (entretien CGRA, p. 8). Vous ne connaissez pas son nom complet, ne savez rien de sa famille ou

de son statut marital. Vous déclarez qu’il est connu au sein de Buterere mais ne pouvez préciser de

quelle manière il s’est rendu célèbre. Vous ne pouvez pas préciser où il habite ni même s’il est de votre

quartier. Vous ne savez pas non plus quelle est sa profession et déclarez ne pas vous être renseignée à

son sujet (idem, p. 9). Vous ne connaissez pas non plus l’identité des jeunes qui l’accompagnaient lors

des visites à votre domicile (idem, p. 9). Enfin, alors que vous affirmez que [K.] a rejoint l’armée depuis

votre départ du pays, vous ne pouvez pas préciser quel grade il a ou comment il a été intégré dans

l’armée (idem, p. 11). Vous ne connaissez pas non plus son affectation dans l’armée. Le CGRA estime

ici très peu vraisemblable que vous n’ayez pas cherché à en savoir plus sur l’homme qui vous aurait

menacée durant plusieurs années et qui serait à la base de votre fuite du pays. De telles lacunes

entachent déjà sérieusement la crédibilité de votre récit.

Deuxio, le CGRA constate l’incohérence et l’inconstance de vos propos relatifs à votre rencontre avec

[K.]. Ainsi, dans un premier temps, vous déclarez que les menaces de [K.] ont commencé deux mois

après le coup d’Etat qui a eu lieu le 13 mai 2015. Vous situez donc le début des menaces mi-juillet 2015

(entretien CGRA, p. 5). Or, par la suite, vous déclarez avoir rencontré [K.] environ deux mois avant le

coup d’Etat, sans pouvoir préciser la date et ajoutez que les menaces ont débuté une semaine plus tard,

soit environ vers la fin mars 2015 (idem, p. 8). Dans les observations envoyées après l’entretien, vous

rectifiez cette dernière version en indiquant que la rencontre a pris place après le coup d’Etat. La

confusion de vos propos au sujet de cet événement central de votre récit d’asile en déforce encore

sérieusement la crédibilité.

Tertio, vous expliquez d'une part que [K.] voulait vous forcer à l’épouser (entretien CGRA, p. 5) et vous

a menacée durant plusieurs années pour cette raison alors que vous dites d'autre part que [K.] vous

méprisait car vous étiez musulmane (alors qu’il est chrétien) et parliez swahili (idem, p. 6 et 8). Le

CGRA estime ici qu'il n’est pas vraisemblable que [K.] s’acharne durant plusieurs années sur vous pour

vous forcer à quitter votre époux et à l’épouser alors que dans le même temps, vous déclarez qu’il vous

en voulait en raison de votre religion et de votre origine. Interrogée à ce sujet, vous n’avancez aucune

explication (idem, p. 8).

Cet acharnement de [K.] à votre égard et pendant plusieurs années est d’autant moins vraisemblable

que vous étiez déjà mariée et mère d’un enfant. A la question de savoir si [K.] connaissait votre état

civil, vous répondez par l’affirmative (p. 8) mais ignorez d’où il tirait ses informations. A nouveau, le

CGRA estime très invraisemblable qu’alors que vous êtes mariée, mère d’un enfant, adepte d’une autre

religion et issue d’une autre culture linguistique, cet imbonerakure s’acharne sur votre personne durant

plusieurs années pour vous prendre pour épouse.

Quarto, le CGRA constate que vous ne déposez aucun document pour étayer vos déclarations, que ce

soit des documents médicaux pour attester votre passage en clinique après les coups reçus ou des

documents prouvant les plaintes que vous auriez déposées auprès de la police (entretien CGRA, p. 10).

Or, rappelons ici que c’est au demandeur de protection internationale qu’incombe la charge de la preuve

et qu’il vous revenait donc de prouver les faits que vous relatez. En l’absence de tout document de

preuve, la crédibilité de votre récit repose sur vos déclarations qui se doivent d’être cohérentes, précises

et vraisemblables, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

Enfin, vous relatez avoir fui Bujumbura en aout 2015 pour vous réfugier à Karonda, dans le village

d’origine de votre père. Vous ajoutez avoir pu vivre d’un petit commerce durant trois années et précisez

ne pas avoir connu de problèmes durant ces trois années (idem, p. 11). A la question de savoir si [K.]

vous a recherchée durant ces trois ans, vous répondez par l’affirmative, déclarant qu’il vous a



CCE X - Page 4

recherchée sans relâche. Vous ne pouvez cependant pas préciser comment il a retrouvé votre trace à

Kironda (ibidem). Le CGRA estime ici très peu vraisemblable que cet imbonerakure s’acharne sur vous

pendant plusieurs mois à Bujumbura, vous laisse vivre en paix durant trois ans en province pour ensuite

venir menacer vos parents de vous tuer trois ans plus tard. Au vu du pouvoir que vous prêtez à cet

homme, le CGRA estime très peu crédible qu’il ne vous ait pas retrouvée avant 2018 alors que vous

étiez dans le village d’origine de vos parents, aisé à retrouver. Ce constat achève de compromettre la

crédibilité de votre récit d’asile.

Par ailleurs, relevons que vous déclarez que vos parents et vos frères et soeurs sont revenus vivre à

Buterere à la fin 2019. Vous expliquez qu’ils y sont toujours menacés (idem, p. 4) et que [K.] est encore

venu les menacer fin septembre 2020 (idem, p. 7). Vous restez cependant incapable de préciser qui

sont les jeunes qui ont menacé vos parents. Le fait que vos parents et vos frères et soeurs continuent

leur vie dans la capitale burundaise aujourd’hui finit de convaincre le CGRA que vous n’êtes pas

réellement menacée comme vous l’invoquez à l’appui de votre demande de protection internationale.

Deuxièmement, le Commissariat général estime que la seule circonstance de votre passage en

Belgique pour y introduire une demande de protection internationale ne suffit pas à justifier,

dans votre chef, une crainte fondée de persécution en cas retour au Burundi.

Il ressort des informations objectives mises à jour et compilées par le Commissariat général (voir COI

focus intitulé « BURUNDI : Risque en cas de retour de ressortissants burundais qui ont séjourné en

Belgique » du 11 janvier 2019) que, depuis les précédentes informations qui dataient d’août 2017, la

situation a évolué et que, désormais, le seul passage/séjour en Belgique ne justifie plus une crainte

fondée de persécution en cas de retour au Burundi. Plusieurs sources ont été consultées en ce qui

concerne le risque en cas de retour de ressortissants burundais qui ont séjourné en Belgique : trois

journalistes burundais, trois chercheurs sur la région des Grands Lacs travaillant au sein d’organisations

internationales renommées, un spécialiste burundais de la situation sociopolitique burundaise, un

spécialiste de la région des Grands Lacs, une source académique burundaise vivant en Belgique et qui

fait des allers-retours au Burundi et un chercheur travaillant sur le Burundi. Si certains observateurs

divergent quant à la fréquence des allers-retours de ressortissants burundais entre la Belgique et le

Burundi, la plupart s’accordent à dire que ces mouvements n’ont jamais cessés depuis le début de la

crise burundaise en avril 2015. Les liaisons hebdomadaires entre Bruxelles et Bujumbura assurées par

la compagnie Brussels Airlines témoignent du fait que ces allers-retours sont une réalité. En outre,

l’ambassade de Belgique à Bujumbura déclare délivrer environ 1500 visas par an pour la Belgique à des

ressortissants burundais. Si l’on compare ce chiffre au nombre de demandes de protection

internationale introduites par des ressortissants burundais depuis 2015, à savoir pas plus de 250

demandes par an, on peut raisonnablement en déduire qu’un certain nombre de burundais ayant

séjourné en Belgique depuis 2015 sont effectivement retournés dans leur pays d’origine. Parmi les

profils effectuant ces voyages entre le Burundi et la Belgique, on trouve notamment des membres du

personnel de la fonction publique ou du gouvernement, des proches de l’élite et du parti au pouvoir, du

personnel académique, des malades qui viennent se faire soigner en Belgique, des personnes qui

viennent pour visites familiales, des hommes d’affaires, ou encore des étudiants. En outre, plusieurs

sources témoignent du fait qu’elles font elles-mêmes des allers-retours entre la Belgique et le Burundi

sans rencontrer le moindre problème et affirment que certaines de leurs connaissances en font de

même sans aucune difficulté. Ainsi, le constat selon lesquels les allers-retours de ressortissants

burundais entre la Belgique et le Burundi sont fréquents et n’ont jamais cessés depuis 2015, tend à

démontrer que le passage/séjour en Belgique ne constitue pas, en tant que tel, un risque en cas de

retour au Burundi.

Par ailleurs, s’il ressort du même COI Focus que les Burundais considérés comme proches de

l’opposition ou critiques à l’égard du régime en place risquent d’avoir des problèmes en cas de retour au

Burundi après un passage en Belgique, il apparaît également que le seul passage/séjour en Belgique

ne peut suffire à être considéré comme un opposant au régime. Et si certaines sources pensent le

contraire, la plupart d’entre elles ne font état d’aucun exemple concret porté à leur connaissance. Elles

se limitent à émettre des considérations générales et contextuelles hypothétiques. Les quelques rares

cas cités, concernent un fonctionnaire gouvernemental qui ne se serait plus vu adresser la parole au

sein de son ministère, un employé du service des recettes qui aurait perdu son poste, un membre de la

famille d’une personne ayant obtenu le statut de réfugié en Belgique en 2016 et soupçonnée de

connaitre des bandes armées susceptibles d’attaquer le Burundi et, enfin des étudiants qui auraient

perdu leur bourse. Cependant, ces cas ne sont pas suffisamment explicites pour conclure que les

problèmes rencontrés après le retour au Burundi découlent du seul passage/séjour en Belgique.
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Concernant les personnes qui ont demandé à bénéficier de la protection internationale, il ressort du COI

précité qu’une seule source estime que lorsque la demande de protection internationale est introduite en

Belgique cela peut entraîner des ennuis. Les propos vagues, généraux et peu précis émis par cette

seule source ne sont étayés par aucun exemple concret. En définitive, il n’existe aucun cas concret de

personnes qui auraient demandé l’asile en Belgique et qui auraient été victimes, suite à leur retour au

Burundi, de persécutions ou d’atteintes graves.

Au vu de ce qui précède, il convient de considérer que le seul passage/séjour en Belgique ne suffit pas

à se voir imputer des opinions politiques opposées au pouvoir en place et qu’en définitive, le risque en

cas de retour pour les ressortissants burundais n’est établi que pour les personnes qui peuvent être

considérées par le régime burundais comme étant proches de l’opposition ou qui ont affiché leur

sympathie pour celle-ci. Or, étant donné que vous n’avez jamais eu d’activités politiques (entretien

CGRA, p. 4) et que votre conflit personnel avec un imbonerakure a été jugé non crédible, vous n’avez

pas démontré que vous seriez personnellement visée en tant qu’opposant par vos autorités en cas de

retour. Dès lors, il n’est pas tenu pour établi qu’il existe, vous concernant, une crainte de subir des

persécutions au sens de la Convention de Genève du seul fait de votre passage en Europe, et en

Belgique en particulier. Le CCE a partagé cette analyse dans son récent arrêt n°237187 du 18 juin

2020.

Enfin, le CGRA estime qu'il n'y a pas lieu de vous octroyer la protection subsidiaire.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur d’asile peut se voir accorder le statut de

protection subsidiaire si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait

un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international (article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre

1980).

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Burundi est une situation de

violence aveugle, au sens de la l’article 48/4 §2, c) de la loi du 15 décembre 1980, c’est-à-dire une

situation de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire

qu’un civil renvoyé au Burundi courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celui-ci, un risque

réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07,

Elgafaji).

La notion de « risque réel » a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de

l’homme (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n°

51 2478/001, p. 85). Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la

Cour de cette notion de risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque

potentiel, basé sur des spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne

suffit pas. Des prévisions quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c.

Royaume-Uni, 7 juillet 1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30

octobre 1991, § 111; CEDH, Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 86; CEDH,

Mamatkoulov et Askarov c. Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).

Le Burundi connaît actuellement une situation sécuritaire problématique et grave. Plusieurs éléments

objectifs doivent être pris en considération pour évaluer le risque réel visé par l’article 48/4, §2, c) de la

loi du 15 décembre 1980.

Si cette situation a donné lieu, pendant plusieurs mois, à des affrontements entre l’armée burundaise et

des groupes armés, ceux-ci sont devenus peu fréquents. Par ailleurs, les groupes considérés comme

rebelles, en réorganisation perpétuelle, ont des difficultés à circuler au Burundi, à s’armer et sont surtout

actifs dans certaines zones limitrophes du pays et dans les forêts congolaises. Ils n’ont pas d’impact

réel.

De manière générale, on assiste à une diminution apparente de la violence au Burundi. Par ailleurs, la

plupart des observateurs s’accordent sur le caractère avant tout politique de la crise et le fait qu’elle n’a

pas dégénéré en guerre civile même si elle s’est répandue à travers le pays.
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Si on assiste à une diminution apparente de la violence, la répression que connaît encore actuellement

le pays est beaucoup plus discrète et dissimulée et essentiellement ciblée. Il s’agit principalement

d’actes de violence de la part des autorités (hauts responsables de l’Etat, armée, forces de l’ordre,

autorités administratives locales et Imbonerakure) qui ciblent toute forme de dissidence, à savoir des

personnes opposées - ou perçues comme opposées - au troisième mandat de Nkurunziza ou à la

réforme constitutionnelle approuvée par le référendum du 17 mai 2018, des militants de l’opposition, des

membres de familles d’opposants réels ou présumés du gouvernement, de tous ceux considérés

comme hostile au pouvoir en place, des journalistes, des militants de la société civile, des

ecclésiastiques, des burundais ayant séjourné dans les pays limitrophes et considérés comme des

ennemis du pouvoir , des Tutsi assimilés à des opposants au régime du fait de leur appartenance

ethnique et des personnes soupçonnées d’appartenir aux groupes rebelles.

Des actes de violence émanent également de groupes d’opposition armés et visent les forces de l’ordre,

des militaires ou des cibles gouvernementales mais ces faits sont devenus extrêmement limités.

Des civils, autres que les personnes spécifiquement visées par l’une ou l’autre partie à la crise et elles-

mêmes non parties à cette crise, peuvent être les victimes indirectes, collatérales de ces actions ciblées

et ponctuelles.

Par ailleurs, la situation actuelle donne également lieu à des exactions de la part de l’une et l’autre

partie à la crise ainsi qu’à une augmentation de la criminalité dont des personnes peuvent être les

victimes sans raisons spécifiques.

Ces actes de violence dont peuvent être victimes des personnes non spécifiquement visées par l’une ou

l’autre partie à la crise soit apparaissent fortuits, soit ont lieu en marge d’actions violentes ponctuelles et

ciblées de la part d’une de ces parties.

Le cas échéant, le besoin de protection internationale de ces victimes indirectes des actions ciblées et

ponctuelles menées par l’une ou l’autre partie à la crise, ainsi que celui des victimes d’exactions ou

d’actes criminels s’examinent essentiellement au regard de l’article 48/3 ou, le cas échéant, l’article

48/4, §2, a ou b de la loi du 15 décembre 1980.

Mais des informations à disposition du Commissariat général, il ressort que ces actes de violence ne

sont pas à ce point généralisés et systématisés, que ce soit à Bujumbura ou en province, pour qu’il soit

question d’une violence aveugle, soit une violence telle qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire

qu’un civil burundais de retour dans son pays d’origine courrait, du seul fait de sa présence au Burundi,

un risque réel - et donc, à évaluer in concreto et ne relevant pas de la supposition ou de l’hypothèse - de

subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne.

Enfin, vu le caractère sporadique des affrontements entre groupes armés et forces de l’ordre et des

attaques des groupes rebelles, il ne ressort pas des informations à disposition du Commissariat général

que la situation prévalant actuellement au Burundi correspondrait à un conflit armé, situation dans

laquelle les forces régulières d’un Etat affrontent un ou plusieurs groupes armés ou dans laquelle deux

ou plusieurs groupes armés s’affrontent (CJUE, C-285/12 Diakité contre Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides, arrêt du 30 janvier 2014).

Après analyse des informations disponibles et compte tenu des constatations qui précèdent, il n’y a pas

de sérieux motifs de croire qu’actuellement, au Burundi, il est question de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé entraînant pour tout civil un risque réel de subir des menaces graves contre sa

vie ou sa personne en cas de retour.

Quant aux observations envoyées au CGRA en date du 23 octobre, elles portent sur des éléments

qui ne modifient pas l’évaluation telle qu’exposée ci-avant et ne justifient dès lors pas une autre

décision.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il

existe, en votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion
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Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ».

Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une

réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les

juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et,

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union

européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a.

du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).
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2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

3. La requête

3.1. Dans son recours devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le

Conseil»), la partie requérante reprend les faits tels qu’ils figurent dans la décision entreprise.

3.2. La partie requérante invoque la violation « […] des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs et de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ». Elle

invoque également la violation de « […] [l’]article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du

31 janvier 1967 ; [d]es articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le

séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers ».

3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement

évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, elle demande au Conseil de réformer l’acte attaqué et de « lui reconnaître la

qualité de réfugié [et] [l]ui accorder le statut de protection subsidiaire à titre subsidiaire […] ».

4. Les documents déposés dans le cadre du recours

4.1. Par le biais d’une note complémentaire du 17 mars 2021, la partie défenderesse fait parvenir au

Conseil un document intitulé « COI Focus - Burundi : Situation sécuritaire » daté du 19 novembre 2020.

4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre

1980.

5. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. A l’appui de sa demande de protection internationale, la partie requérante, de nationalité

burundaise et d’ethnie hutu, déclare craindre un dénommé K. et le groupe des « imbonerakure » en

raison des menaces de mort qu’ils ont proférées à son égard.

5.3. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).
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5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation

est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc

formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes alléguées.

5.6. Tout d’abord, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que si la partie requérante

dépose une carte d’identité, elle ne dépose cependant aucun document susceptible de participer à

l’établissement des faits qu’elle dit avoir vécus au Burundi ou au fondement de ses craintes.

5.7. Force est de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement probant

et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait à la partie requérante de fournir un récit présentant une consistance

et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le

cas en l’espèce.

5.8. Ainsi, s’agissant de la crédibilité de la requérante, le Conseil considère que la partie défenderesse a

légitimement pu aboutir à la conclusion que les problèmes que la requérante allègue avoir rencontrés

avec K. ne sont pas établis en l’espèce compte tenu des nombreuses lacunes pointées dans ses

déclarations, lesquelles se vérifient à la lecture des pièces du dossier administratif. Le Conseil estime

également, à l’instar de la partie défenderesse, que le seul passage de la requérante en Belgique pour y

introduire une demande de protection internationale ne peut suffire à conclure à l’existence d’une crainte

fondée de persécution dans son chef.

5.8.1. Dans sa requête, la partie requérante ne développe aucun argument de nature à modifier cette

conclusion. En effet, elle se limite en substance à rappeler certains éléments de son récit - lesquels

n’apportent aucun éclairage neuf en la matière -, à en justifier certaines lacunes - justifications dont le

Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état actuel du dossier, les carences relevées demeurent en

tout état de cause entières et empêchent de prêter foi au récit -, à critiquer l’appréciation portée par la

partie défenderesse et l’instruction qu’elle a menée - critique extrêmement générale sans réelle portée

sur les motifs et constats de la décision - ; et à formuler des considérations générales sur le « contexte

du pays pendant cette période qui a précédé les contestations du troisième mandat du Président

Nkurunziza […] » – sans les étayer d’aucun élément concret et précis –, mais ne fournit en définitive

aucun élément d’appréciation nouveau, objectif et consistant pour pallier les insuffisances qui

caractérisent son récit, et notamment convaincre des problèmes rencontrés au Burundi.

5.8.2. Du reste, il y a lieu de relever que le simple renvoi dans la requête à l’arrêt n° 195 323 du 23

novembre 2017 du Conseil de céans ne peut suffire à conclure que la requérante fait montre d’une

crainte fondée de persécution en raison de son seul passage en Belgique et/ou de l’introduction d’une

demande de protection internationale sur le territoire du Royaume. En effet, il ressort des informations

présentes aux dossiers administratif et de la procédure que le seul passage ou séjour en Belgique – au

cours duquel une demande de protection internationale aurait été introduite – ne suffit pas à se voir

imputer des opinions politiques opposées au pouvoir en place et que le risque en cas de retour pour les

ressortissants burundais n’est établi que pour les personnes qui peuvent être considérées par le régime

burundais comme étant proches de l’opposition ou qui ont affiché leur sympathie pour celle-ci. En

l’espèce, la requérante ne revendique aucun profil politique et la réalité des faits dénoncés n’est pas

établie. Ce faisant, il n’est pas établi qu’elle encourrait personnellement une crainte fondée de

persécution en raison de son seul passage en Belgique et de la demande de protection internationale

qu’elle y a introduite. La partie requérante ne produit aucune autre information ni ne développe

d’argumentation pertinente qui permettrait d’inverser le sens de ces constats.
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5.8.3. Enfin, le Conseil n’aperçoit pas concrètement en quoi la partie défenderesse n’aurait pas tenu

compte des déclarations faites par la requérante, de tous les faits pertinents concernant son pays

d'origine, ainsi que de son statut individuel et de sa situation personnelle. En tout état de cause, la partie

requérante ne démontre pas que la partie défenderesse aurait réalisé un examen inadéquat de sa

demande de protection internationale ou que les informations sur lesquelles celle-ci s’est basée

manquent de pertinence. Le simple fait qu’elle ne partage pas l’analyse de la partie défenderesse ne

saurait justifier une autre conclusion.

5.8.4. Pour le surplus et à considérer les faits établis, quod non en l’espèce, le Conseil observe que la

requérante qui déclare avoir eu des problèmes avec le sieur K. en l’absence de son mari parti étudier

puis travailler au sultanat d’Oman n’a effectué aucune démarche pour rejoindre ledit mari avec lequel

elle déclare être restée en contact régulier. A l’audience, elle ne tient que de vagues propos concernant

la difficulté d’obtenir un visa pour ce pays. La situation pré-décrite renforce si besoin en était encore

l’absence de crédibilité du récit de la requérante.

5.9. En conséquence, le Conseil considère que la partie requérante ne démontre pas en quoi la partie

défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que la partie requérante n’établit pas le bien-fondé des craintes alléguées.

5.10. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980.

6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents de

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où

le Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la

qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire
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qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, si les conditions de sécurité

actuelles telles que décrites dans le « COI Focus, Burundi, Situation sécuritaire » du 19 novembre 2020

restent préoccupantes, la partie requérante ne développe cependant pas la moindre argumentation

circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la

procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de

retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.5. Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes

graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit avril deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


